
 

 
      Montcarra, le 28 mai 2026, envoi par courriel 

 

 

 

    

N.REF. PF/FB/BT/2026.77 

 

 Madame et Chère Collègue, Monsieur et Cher Collègue, 

 

  J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir assister à la réunion du Comité 

Syndical, au Siège, à MONTCARRA, le 

 

MERCREDI 03 JUIN 2026 à 18H30 

 

 

   

EN CAS D’INDISPONIBILITE, VOUS POUVEZ TRANSMETTRE CETTE CONVOCATION A 

UN DELEGUE SUPPLEANT DE VOTRE CHOIX  

 

ORDRE DU JOUR : 

 

 Approbation du procès-verbal du dernier Comité, 

 Election des membres de la CAO, 

 Approbation du CFU EAU, 

 Approbation du CFU ASSAINISSEMENT, 

 Modification du PPI EAU, 

 Décision modificative N°1 budget EAU, 

 Décision modificative N°1 budget ASSAINISSEMENT, 

 Achat d’un terrain à St Marcel Bel Accueil à M. MARCAUD (modification du prix), 

 Achat de deux parcelles de terrain à la Commune de Rochetoirin (ancien lagunage),  

 Contrat eau-climat 2026-2028, 

 Contrat de prêt à usage à M. KOEBEL (VEZERONCE-CURTIN), 

 Modification du bordereau des prix (ajout d’articles), 

 Contrat groupe CDG38 – Adhésion à la convention protection sociale santé 2027-2032 

 Questions diverses. 

 

Etant donné les délais restreints, les documents préparatoires et la note de synthèse 

vous seront transmis le 1er juin.        

    

Je vous remercie de bien vouloir confirmer impérativement votre présence. 

 

 

Les séances du Comité Syndical font l’objet d’un enregistrement audio destiné uniquement à faciliter 

le travail de retranscription des débats et l’élaboration du procès-verbal. 

 



Je vous prie de croire, Madame et Chère Collègue, Monsieur et Cher Collègue, à l’assurance de mes 

sentiments les meilleurs et les plus cordiaux. 

 

                                                   Le Président, 

          

           Christophe DOUCHET 

 

 

 


